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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 25 septembre 2023 à 20h30 

Finances, Commande publique, Moyens 

 

Finances  

5. Budget Principal  – décision modificative n° 1 

Annie ROSSI donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

La décision modificative 1 du budget principal a pour objet d’ajuster les crédits en dépenses et en recettes 

pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 

Lors de la commission « cadre de vie, travaux, accessibilité, renouvellement Urbain » du 9 juin 2023, il a été 

convenu l’inscription de crédits à hauteur de 110 k€ pour le réaménagement des espaces Rue des N.Davy, 

Ecole Pierre Mendes France et le lotissement St Nicolas. Les différents travaux concernent le remplacement 

de clôtures (démontage et remplacement),  retirer les haies usagées et plantation ainsi qu’une aire de jeux. 

Les crédits demandés sont inscrits à hauteur de 18k€ sur la section de fonctionnement et 92k€ sur la section 

d’investissement. 

Section de fonctionnement : 

Outre, les crédits inscrits suite à la décision de la commission cadre de vie (18k€ en fonctionnement), les 

crédits ci-dessous ont été ajustés : 

 Produits Constatés d’Avance (PCA) pour le Centre Aquatique. Suite au changement de 

concessionnaire au 1er janvier, le précédent concessionnaire doit reverser les PCA à la collectivité qui 

les reversent au nouveau concessionaire (59 100€ HT nature dépenses : nature recettes : 70632). 

 Etat spécial de Coulonces, bascule de 4 800€ du chapitre 011 vers le chapitre 65. 

 Réajustement des dotations 

 Virement à la section d’investissement 
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Chapitre Nature Intitulé BP 2023 DM 1
BP 2023 après 

DM

011 0,00

6042 Achat de prestations de services 40 900,00 59 100,00 100 000,00

60621 Combustibles 57 200,00 -2 000,00 55 200,00

60631 Fournitures d'entretien 59 800,00 -376,09 59 423,91

61521 Entretien terrain 40 000,00 18 000,00 58 000,00

Total chapitre 011 74 723,91

65 65748 Subvention de fonctionnement associations et autre 1 800 000,00 4 800,00 1 804 800,00

65821 Déficits budgets à caractère administratif 0,00

0,00

Total chapitre 65 4 800,00

023 Virement à la section d'investissement 975 150,95 97 784,09 1 072 935,04

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 177 308,00

Chapitre Nature Intitulé BP 2023 DM 1
BP 2023 après 

DM

70 0,00

70632
Redevances et droits des services à caractère de 

loisirs
0,00 59 100,00 59 100,00

Total chapitre 70 59 100,00

74 74111 Dotation forfaitaire 4 553 500,00 32 035,00 4 585 535,00

741121 Dotation de solidarité Rrurale (DSR) 605 000,00 75 084,00 680 084,00

741123 Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) 650 000,00 11 089,00 661 089,00

Total chapitre 74 118 208,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 177 308,00  

Au niveau des recettes de fonctionnement, un ajustement des dotations est réalisé sur la base des 

notifications 2023. La recette notifiée est supèrieur à la recette prévue au budget initial de l’ordre de 118k€.  

Section d’investissement : 

Au niveau de la section d’investissement, les crédits ont été augmentés de 92k€ au titre du réaménagement 

des espaces rue des N.Davy, Ecole Pierre Mendes France et le lotissement St Nicolas. 

Aussi, un ajustement de 5 784€ est inscrit afin de régulariser le budget annexe PIPA II. 

Chapitre Nature Inti tulé BP 2023 DM 1
BP 2023 après  

DM

0,00

21 2128 Autre agencement et aménagements 1 245 377,58 76 000,00 1 321 377,58

21 2151 Voirie 1 679 505,90 16 000,00 1 695 505,90

92 000,00

27 Avance BP annexe 813 000,00 5 784,00 818 784,00

5 784,00

Total dépenses d'investissement 97 784,00

Recettes

Chapitre Nature Inti tulé BP 2023 DM 1
BP 2023 après  

DM

021 Virement de la  section de fonctionnement 975 150,95 97 784,09 1 072 935,04

97 784,09

Total recettes d'investissement 0,00 97 784,09 0,00
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Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Considérant l’avis favorable de la Commission « Finances, Commande publique, Moyens » du                                                 

13 Septembre 2023, 

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 14 Septembre 2023,  

Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 De donner son accord sur cette décision modificative. 

 De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération. 

 

 

 

VOTE :  Dont pouvoirs 

Votants  44 10 

Vote Pour 44 10 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    Pour le Maire de VIRE NORMANDIE, 

et par délégation 
 

Dimitri RENAULT     Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 46 

 

Nombre de membres présents : 34 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 10 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 10 

 

Nombre de membres absents: 2 

 

 
 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

ANDREU SABATER Marc    Pierre-Henri GALLIER 

DESMOTTES Nicole     

MALOISEL Gilles     

VELANY Guy     

CHÉNEL Fernand     

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

ROSSI Annie     

PICOT Régis     

MADELAINE Catherine    Annie ROSSI 

OLLIVIER Valérie     

DROULLON Joël     

BAZIN Lucien     

LEMARCHAND Marie-Claire     

FOUBERT Françoise     Marie-Claire LEMARCHAND 

BALLÉ Marie-Noëlle     

CORDIER Marie-Ange     

ROBBES Martine     

LE DRÉAU Nathalie     

DUMONT Eric     

COIGNARD Cindy    Marie-Noëlle BALLÉ 

MALLÉON Philippe     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 25 septembre 2023, le Conseil Municipal de Vire Normandie s’est 

réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la présidence                                                            

de Nicole DESMOTTES, Adjointe au Maire de Vire Normandie. 

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 19 septembre 2023. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 19 septembre 2023. 

Dimitri RENAULT a été nommé Secrétaire de Séance. 
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LETELLIER Nadine     

LELARGE Michel    Nicole DESMOTTES 

MAINCENT Lyliane     

RENAULT Dimitri     

MOREL Marie-Odile     

GOSSMANN Patrick     

BLANC Meiggie    Philippe MALLÉON 

LEFEBVRE Yoann     

VIGIER Maud     

COURTEILLE Jacques     

MASSÉ Aurélie    Régis PICOT 

BINET Samuel     

BEDEL Sandra    Dimitri RENAULT 

MARTIN Pascal     

PIGAULT Jane     

COUASNON Serge    Sabrina LABROUSSE 

DUVAUX Maryse    Pascal MARTIN 

DUBOURGUAIS Roselyne     

FAUDET Olivier     

RENAULT Régine     

TOULUCH Jean-Claude     

LABROUSSE Sabrina     

LEVERRIER Rosine     

GELEZ Sylvie     
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